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I. Préambule  

Le débat d’orientations budgétaires (DOB), prévu à l’article L. 2312-1 du Code général des 
collectivités territoriales (CGCT), première étape publique du cycle budgétaire, permet au 
Conseil Municipal de débattre sur les orientations budgétaires de la collectivité.  

Un rapport sur les orientations budgétaires, comportant les engagements pluriannuels 
envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette, présenté aux membres du Conseil, 
alimente ce débat. Il comporte, en outre, une synthèse de la structure et de l'évolution des 
dépenses et des recettes.  

La présente note informe le Conseil municipal du contexte économique et de ses impacts sur 
la ville de Leers notamment en termes de projection de recettes, des orientations en termes de 
niveaux de dépenses, et des équilibres pluriannuels qui en résultent. Dans ce cadre, les données 
chiffrées présentées ici sont des ordres de grandeur visant à éclairer le Conseil Municipal quant 
aux décisions budgétaires du budget primitif 2024. 

Le vote du budget primitif 2024 est envisagé le 21 mars prochain. 

Les éléments présentés ci-dessous s’appuient sur les dernières données publiées par les 
institutions nationales, européennes et internationales disponibles.  
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II. Le contexte international et national  

Le contexte international mouvementé actuel rend l’avenir incertain et l’élaboration du budget 
de la ville plus compliquée, notamment avec la persistance de l’inflation en France. Pour 
combattre l’inflation dans la Zone Euro, la banque centrale Européenne n’a cessé de relever 
ses taux directeurs. Cette remontée des taux d’intérêt a certes freiné l’inflation mais elle a eu 
des répercutions fortes sur le marché de crédit et sur le marché de l’immobilier.  

 

 

 
 

En 2024, la banque de France estime le ralentissement de l’inflation (ou indice des prix à la 
consommation harmonisé) à 2,6%. La normalisation de l’inflation reposerait principalement sur 
un ralentissement des prix alimentaires et manufacturés. Les aléas sur les évolutions des cours 
du pétrole et du gaz persisteraient.  
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Se basant sur une prévision de ralentissement de l’inflation et sur une croissance de 3% de 
l’économie mondiale, le Gouvernement français prévoit une croissance de 1,4% de l’économie 
française tandis que la Banque de France projette quant à elle une croissance de 0,9 %. Le 
Gouvernement s’est engagé par ailleurs à réduire le déficit public à 2,7% en 20271, après deux 
années de forte intervention de l’Etat qui a porté le déficit public à 4,9 % en 2023. Cette 
réduction s’accompagnera d’une maitrise de la dépense publique et des prélèvements 
obligatoires, tout en finançant plusieurs priorités (soutenir la compétitivité des entreprises, 
tendre vers le plein emploi, assurer les transitions écologique et numérique…).  

Le gouvernement a réaffirmé la participation des collectivités locales à la limitation de l’évolution 
des dépenses publiques. Il plafonne l’augmentation maximale des dépenses de fonctionnement 
des collectivités en moyenne de 0,5 % en dessous de l’inflation2. Une demande 
particulièrement forte de réduction est demandée pour les plus grosses collectivités ou les 
groupements de collectivités.  

Dans le même temps, le gouvernement a augmenté la dotation globale de fonctionnement de 
320 millions par rapport à 2023 mais a choisi de ne pas l’indexer sur l’inflation prévue. Cette 
nouvelle enveloppe sera répartie entre la dotation de solidarité urbaine (DSU, 140 millions 
d'euros), la dotation de solidarité rurale (DSR, 150 millions d'euros) et la dotation 
d’intercommunalité (30 millions d'euros). 

Ces éléments laissent présager au mieux une stagnation des participations de l’Etat au 
financement des collectivités territoriales. L’augmentation de la DGF pourrait servir à aider les 
collectivités touchées par des mouvements sociaux ou des aléas climatiques.  

 
En outre, des incertitudes existent quant aux conséquences de la réforme du calcul des 
indicateurs financiers utilisés pour répartir les dotations de l’Etat et fonds de péréquation. Cette 
réforme est rendue nécessaire par la suppression d’une des composantes des impôts locaux 
avec la disparition de la taxe d’habitation, le transfert d’une partie des recettes de TVA aux EPCI 
et aux départements, et la compensation des pertes de recettes liées à la réduction de 50 % 
des valeurs des locaux industriels. Fin novembre, le chef de l’État a souhaité confier au Comité 
des finances locales (CFL) le chantier de la réforme de la DGF. Pour la Ville de Leers, nous 
ignorons à ce jour si cette réforme du calcul lui sera favorable ou défavorable.  

De façon globale la situation financière du secteur communal est correcte avec un faible taux 
d’endettement. Mais les prochaines années vont être difficiles pour les collectivités pour 
dégager de l’autofinancement. Elles devront faire face à la reprise des dépenses d’action 
sociale, la poursuite de la hausse des prix, la croissance inévitable du coût de la masse salariale, 
combinées à la chute accélérée des droits de mutation à titre onéreux et à un net ralentissement 
du dynamisme de la TVA.  

 
Le contexte financier est donc à la fois incertain et défavorable avec des indicateurs qui 
dessinent une diminution des recettes et une hausse des dépenses. Rappelons que les mairies 
n’ont désormais que deux leviers de recettes : les tarifs des services à la population et le taux 
communal de la taxe foncière. Dans un contexte défavorable pour les ménages, les besoins de 
la population ont tendance à augmenter tandis que les ressources des collectivités diminuent.  

 
1 Loi de programmation du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les 
années 2023 à 2027 
2 Loi de programmation du 18 décembre 2023 de programmation des finances publiques pour les 
années 2023 à 2027 
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III. Les orientations de la municipalité  

La construction budgétaire et ses prévisions doivent permettre de mettre en œuvre les 
orientations majeures du mandat qui sont :  

- La sécurité des leersois avec notamment le déploiement de la vidéoprotection ; 
- L’engagement dans la construction de la ville de demain capable de répondre aux 

enjeux de développement durable actuels et à venir : rénovation de l’éclairage public, 
remplacement des chaudières au fuel, développement de la mobilité douce, évolution 
des pratiques. 

- La préservation et le développement des politiques d’action sociale en faveur des 
seniors et des ménages en difficultés : lutte contre la fracture numérique, 
développement d’activités pour les seniors, Conseil des seniors, évolution des bons 
alimentaires, suivi globalisé des bénéficiaires du CCAS. 

- Le soutien à l’action culturelle en diversifiant l’offre proposée en termes de public,  
d’évènements hors les murs, de prestations et de partenaires.  

- La construction d’un espace culturel pour accueillir principalement l’Ecole municipale 
de musique, l’Harmonie municipale et la chorale Diapason, toutes trois dans des locaux 
inadaptés, mais aussi un auditorium de 150 places. Un espace de 150 m² sera également 
disponible pour d’autres projets culturels. 

- Le maintien d’un soutien fort aux associations, par l’attribution de subventions, mais 
également par l’octroi de moyens importants pour fonctionner : locaux, fluides, 
équipements ou matériels le cas échéant, nettoyage, prêt de matériel occasionnel, prêt 
de salle, copies, accompagnement par la Maison des associations de Roubaix et soutien 
aux manifestations. 

- Le maintien d’un fort niveau d’investissement pour la ville avec :  
 La relocalisation du dojo et du tennis de table ; 
 L’achèvement des travaux d’accessibilité des bâtiments municipaux recevant du 

public ; 
 La réhabilitation et valorisation du Moulin. 

- L’adaptation du service public leersois à l’évolution des besoins des habitants : 
réservations et paiements en ligne, application citoyenne, nouveau site Internet, 
évolution des garderies…. 

- La mise en place d’actions de concertations et de démocratie participative. 

 
En parallèle la Ville reste attachée à maintenir une gestion raisonnable des deniers publics et 
de la collectivité et s’engage également à une rationalisation et optimisation des moyens 
communaux :  

- Évaluation des politiques menées,  
- Bilan coût avantages, 
- Impacts de l’informatisation des services,  
- Gestion des biens de la collectivité. 

 
C’est en s’interrogeant sur l’utilisation des crédits, sur l’adaptation des services proposés aux 
besoins actuels, sur les moyens consacrés dans chaque domaine que la Ville doit optimiser ses 
moyens et rationalise ses fonctionnements. Ce processus est engagé et se poursuivra sur 
plusieurs années afin de proposer un service toujours plus adapté aux besoins des Leersois. 
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IV. Les menaces et les opportunités   

La construction du budget 2024 prend en compte les éléments de contexte nationaux et 
internationaux, mais également locaux.  

a) Les menaces  
 

Les éléments d’inquiétude majeurs cette année pesant sur le budget sont les suivants :  

- Les décisions à prendre pour trouver l’équilibre budgétaire face à l’augmentation 
générale des dépenses tout en maintenant un niveau de service similaire aux leersois. 

- Les incertitudes développées précédemment concernant les dotations de l’Etat. 
- L’attribution de 5 points d’indice pour l’ensemble des agents de la fonction publique au 

1er janvier 2024 et l’accroissement mécanique des dépenses de personnel du fait de 
l’effet glissement vieillissement technicité (GVT). 

- L’incertitude quant aux niveaux de hausse réels des tarifs d’énergie (augmentation 
prévisionnelle de 10 % des prix de l’électricité, doublement de la TICGN3). 

- La hausse continue du prix des biens de consommation. 
- Le doublement du prélèvement pour non-respect de l’article 55 de la loi solidarité et de 

renouvellement urbain (SRU). Pendant trois ans, l’amende annuelle sera de 100 000 €. 
La Ville a exercé un recours contre cette décision. 

- La diminution des dispositifs de contrats aidés et la perte des financements afférents 
tout en maintenant les prestations à destination des leersois. 

- L’impact des lois EGALIM et CLIMAT qui imposent une part plus importante des denrées 
bio ou durables et issues des circuits courts dans la fabrication des repas de la 
restauration municipale. 

- L’augmentation de la participation financière au CCAS faisant face aux mêmes 
difficultés que la ville et aux difficultés des leersois.   

- Le vieillissement de la population qui implique le développement de services 
complémentaires et interroge sur le renouvellement de la population et la vitalité de la 
vie locale. 

- Le ralentissement des recettes issues des droits de mutation à titre onéreux suite à la 
hausse des taux d’intérêt et des conditions d’octroi des prêts. 

- La fin de l’amortisseur électricité. 
 

b) Les opportunités 
 

A l’inverse, la ville bénéficie d’opportunités favorisant ses capacités budgétaires :  

- De nouvelles bases fiscales suite aux constructions sur la commune. Il est attendu une 
recette supplémentaire de 15 000 € par an.  

- L’augmentation de la part nationale de la taxe foncière des bases fiscales de 3.8 %4. 

 
3 Taxe intérieure sur la consommation de gaz naturel 
4 Cette augmentation est due à la part nationale de cette taxe basée sur l’indice des prix à la consommation 
harmonisée (IPCH). L’augmentation de la part nationale de la taxe foncière s’appelle le coefficient de 
revalorisation. 
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- La stabilité des dotations de l’Etat, au lieu des réductions habituellement pratiquées, 
motivée par l’inflation et l’évolution des charges de personnel sans que cette stabilité ne 
compense les augmentations supportées par la commune. 

- La mobilisation des dotations de l’Etat dans le cadre du dispositif « Cantine à un euro ». 
- La poursuite de la recherche systématique des subventions et co-financements. 
- La vente de la salle de sport Motte Bossut, et la mise en vente des bâtiments communaux 

qui n’ont pas d’utilité publique, ni de potentiel. 
- Le développement du mécénat. 

 

V. La rétrospective budgétaire 

a) L’évolution des ressources 

 

 Entre le CA 2018 et le BP 2023, les recettes ont augmenté de 7,6%. L’évolution des 
recettes varie selon leur nature :  

 Représentant en moyenne près de 70% des ressources de la collectivité, le groupe de 
recettes « Taxes et fiscalité locale » augmente de 5,6% entre 2018 et 2023. Cette 
augmentation trouve sa source principalement par le dynamisme des taxes (exemple : 
DMTO, TLCFE, TLPE) ; 

 Les dotations augmentent de 20% sur la même période. Il s’agit principalement des 
dotations de compensation de la taxe d’habitation, des aides de la CAF pour la jeunesse 
et la petite enfance et les aides pour les contrats aidés.  

 Les produits des services restent stables en 2018 et 2023, ils augmentent de 3.3% sur 
la période.  
 

b) L’évolution des dépenses  
 

 

 

Depuis 2018 les dépenses de fonctionnement ont progressé de 17,7%. La seule période de 
réduction des dépenses est 2020 (moins 1,7% par rapport à 2019), du fait du confinement.  

2018 2023

CA BP + DM 

Montant Montant % Evol Montant % Evol Montant % Evol Montant % Evol Montant
% Evol 

depuis 2018

Taxes et fiscalité locales (73+731) 7 528 000 € 7 653 000 € 2% 7 777 000 € 2% 7 766 000 € 0% 7 766 544 € 0,0% 7 951 213 € 5,6%

Dotations dont fctva (74) 2 174 000 € 2 210 000 € 2% 2 134 000 € -3% 2 787 000 € 31% 2 472 986 € -11,3% 2 605 358 € 19,8%

Produits des services  (70 895 000 € 917 000 € 2% 705 000 € -23% 812 000 € 15% 906 280 € 11,6% 924 560 € 3,3%

produits de gestion courante (75) 76 000 € 137 000 € 80% 138 000 € 1% 118 000 € -14% 77 898 € 99 450 € 30,9%

atténuation de charges 
(remboursement charges de 

personnel..) (013)
132 000 € 130 000 € -2% 126 000 € -3% 36 000 € -71% 75 182 € 108,8% 47 500 € -64,0%

TOTAL 10 805 000 € 11 047 000 € 2% 10 880 000 € -2% 11 519 000 € 6% 11 298 890 € -1,9% 11 628 081 € 7,6%

2019

CA CA CACA

20212020 2022

RECETTES 
DE 

GESTION 
COURANTE

2018 2023

CA BP + DM 

Montant Montant % Evol Montant % Evol Montant % Evol Montant % Evol Montant
% Evol 

depuis 2018

Depenses a caractère général 
(011)

2 340 365 € 2 344 427 € 0,2% 2 073 551 € -11,6% 2 187 223 € 5,5% 2 447 718 € 11,9% 2 873 985 € 22,8%

Dépenses de personnel (012) 6 832 100 € 6 818 766 € -0,2% 6 872 079 € 0,8% 6 975 365 € 1,5% 7 576 555 € 8,6% 7 814 047 € 14,4%

Atténuations de produits (014) 59 155 € 56 803 € -4,0% 57 081 € 0,5% 55 555 € -2,7% 0 € -100,0% 50 000 € -15,5%

Autres dépenses de gestion 
courante (chap 65)

706 000 € 675 754 € -4,3% 727 448 € 7,6% 752 295 € 3,4% 837 649 € 11,3% 961 611 € 36,2%

TOTAL DES DEPENSES 
COURANTES

9 937 620 € 9 895 750 € -0,4% 9 730 158 € -1,7% 9 970 438 € 2,5% 10 861 922 € 8,9% 11 699 643 € 17,7%

2019

CA CA CACA

20212020 2022

DEPENSES 
DE 

GESTION 
COURANTE
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En 2022, les dépenses totales de fonctionnement ont augmenté de près de 9 % avec l’inflation.  

Cette augmentation progresse en 2023 avec une prévision de dépenses de 7,7% (évolution 
entre le CA 2022 et le BP 2023). La raison de cette évolution est l’inflation en 2023 de 4,9%5, 
qui s’est traduite par un renchérissement des denrées alimentaires, du coût de l’énergie et des 
achats en général. Ainsi, en 2022, le budget énergie représentait 442 000 € tandis qu’en 2023 
il sera de plus de 915 000 €.  

Les autres dépenses (65) sont en hausse suite à l’augmentation des prix des produits d’entretien, 
des coûts de maintenance informatique et les besoins accrus du CCAS.  

Les dépenses de personnel représentent en moyenne près de 70% du budget de la collectivité. 
Entre 2018 et 2023, elles ont augmenté de 14,4%. Entre 2022 et 2023, les charges de 
personnel ont été contenues à 3,1% malgré la revalorisation du point d’indice de 3,5% en juillet 
2023.  

 

c) Dette et autofinancement  
 

 

 

Depuis 2023, la commune n’a plus d’emprunt. Elle peut donc emprunter à nouveau pour 
financer les investissements futurs.  

Jusqu’en 2021, la commune avait un taux d’épargne brute6 supérieur à 13 % ce qui lui permettait 
de rembourser facilement son emprunt tout en continuant à investir. 

 
5 Voir note de conjoncture de décembre de l’insee 
6 Elle est aussi appelée capacité d’autofinancement brut. Elle correspond à l’excédent des Recettes Réelles de Fonctionnement 
sur les Dépenses Réelles de Fonctionnement, hors travaux en régie. Elle est en général affectée à la couverture d’une partie de 

2018 2023

CA BP + DM 

Montant Montant % Evol Montant % Evol Montant % Evol Montant % Evol Montant
% Evol 

depuis 2018

EPARGNE DE GESTION 
COURANTE

867 380 € 1 151 250 € 33% 1 149 842 € 0% 1 548 562 € 35% 436 968 € -71,8% -71 562 € -108,3%

Dépenses exceptionnelles (67) 19 000 € 6 502 € -66% 36 346 € 459% 35 501 € -2% 91 815 € 158,6% 6 500 € -65,8%

Recettes exceptionnelles  (77) 269 031 € 15 481 € -94% 80 230 € 418% 91 244 € 14% 869 861 € 853,3% 16 464 € -93,9%

RESULTAT EXCEPTIONNEL 250 031 € 8 979 € -96% 43 885 € 389% 55 743 € 27% 778 046 € 1295,8% 9 964 € -96,0%

EPARGNE DE GESTION 1 117 411 € 1 160 229 € 4% 1 193 727 € 3% 1 604 305 € 34% 1 215 013 € -24,3% -61 598 € -105,5%

charges financières (interet de la 
dette) (65)

21 408 € 16 270 € -24% 11 132 € -32% 5 994 € -46% 856 € -85,7% 0 € -100,0%

produits financiers  (76) 23 € 23 € 0% 0 € -100% 21 € 23 € 9,7% 50 € 116,5%

TOTAL DES DEPENSES 
RELLES DE 
FONCTIONNEMENT

9 978 028 € 9 918 522 € -1% 9 777 636 € -1% 10 011 933 € 2% 10 954 593 € 9,4% 11 706 143 € 17,3%

TOTAL DES RECETTES 
RELLES DE 
FONCTIONNEMENT

11 074 055 € 11 062 504 € 0% 10 960 230 € -1% 11 610 265 € 6% 12 168 773 € 4,8% 11 644 595 € 5,2%

RECETTES D'ORDRES 60 064 € 5 812 €

EPARGNE BRUTE 1 096 003 € 1 143 959 € 4% 1 182 594 € 3% 1 598 311 € 35% 1 214 157 € -24,0% -61 598 € -105,6%

EPARGNE BRUTE hors 
cession d'immobilisation

858 051 € 1 140 409 € 33% 1 182 594 € 4% 1 598 311 € 35% 503 721 € -68,5% -61 598 € -107,2%

Remboursement de capital (016) 129 095 € 129 095 € 0% 129 095 € 0% 129 095 € 0% 133 300 € 3,3% 0 € -100,0%

EPARGNE NETTE 966 909 € 1 014 864 € 5% 1 053 500 € 4% 1 469 216 € 39% 1 080 857 € -26,4% -61 598 € -106,4%

2019

CA CA CACA

20212020 2022
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A partir de 2022, le taux d’épargne nette diminue fortement pour atteindre 3,8% puis 
prévisionnellement -0,55 % en 2023. Les raisons de cette dégradation se trouvent dans 
l’augmentation des dépenses de personnel (+ 8,6% par rapport à 2021) due aux revalorisations 
salariales décidées par l’Etat et l’augmentation des dépenses de fonctionnement (+11,9% par 
rapport à 2021) due à l’inflation.   

 

VI. La prospective 2024-2026 

a) Evolution des recettes 
 

Les hypothèses de projection :  
- Baisse des DMTO en 2024 suite à la remontée des taux d’intérêt directeur de la BCE. 
- Intégration de l’augmentation de l’amende SRU. 
- Augmentation des dépenses RH de 3% par an. 
- Augmentation des dépenses courantes de 2 % par an.  
- Emprunt en 2024 avec un remboursement global de 100 000 € (capital et intérêt). 

 
Premières ressources de la collectivité, les recettes fiscales, composées des impôts locaux, des 
droits de mutation et de la dotation de solidarité communautaire et des taxes… évolueront peu. 
En moyenne entre 2018 et 2023 elles ont augmenté de 5,7%.  

Les dotations et participations devraient rester stables également. Depuis 2018 ces recettes ont 
augmenté de 5,8 %. Cette hypothèse est renforcée par la volonté du Gouvernement de 
maitriser les dépenses publiques. La dotation de compensation et la dotation de solidarité 
communautaire ont vocation à rester stables.  

Les produits du domaine ont augmenté de 8,8% entre 2018 et 2023 grâce une meilleure 
participation des usagers aux actions et animations municipales, accompagnée des nouvelles 
grilles tarifaires tenant compte des ressources des familles qui ont permis de conforter les 
recettes des domaines. Au regard des tendances, ils ne devraient pas connaitre une hausse 
significative dans les prochaines années. 

 

En 2023, les recettes d’investissement ont été meilleures que les autres années. L’objectif est 
de poursuivre la recherche de cofinanceurs pour les projets structurants. En 2024, le fruit des 
cessions permettra de financer les investissements de demain. 

Ces prévisions de recettes pourront être ajustées en 2024 lors de l’élaboration du budget 
supplémentaire pour tenir compte du rythme effectif des accords de subventions définitivement 
acquis. 

 

 

 
dépenses d’investissement et par priorité au remboursement de la dette, et pour le surplus, aux dépenses d’équipement. 
L’épargne brute conditionne le degré de la solvabilité de la collectivité. En effet, l’indicateur le plus pertinent de l’endettement 
d’une collectivité consiste à mettre en évidence sa capacité à se désendetter. 
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b) Evolution des dépenses  
 

Hypothèse d’évolution : 

- Augmentation des prix de 2,6 % en 2024 puis 1,8 % en 20257 

 
Les dépenses de fonctionnement 
Pour faire face à l’augmentation des dépenses, la Ville continue d’optimiser ses dépenses en 
négociant les marchés publics, en adhérant à différents marchés de la MEL pour bénéficier des 
coûts obtenus par l’effet de masse, en passant en revue ses dépenses. 

Elle continue à investir pour diminuer les postes de dépenses énergivores comme le 
changement des chaudières, le passage en LED de l’éclairage public. 

 
Les dépenses de personnel 
Même sans création de poste, le coût de la masse salariale augmente inexorablement du fait à 
la fois du GVT (Glissement Vieillissement Technicité), et des décisions gouvernementales en 
faveur de la rémunération des agents publics qui impactent directement le budget des 
collectivités sans compensation financière. La ville poursuit ses efforts dans la maitrise des 
dépenses de personnel notamment en redéployant les moyens humains dans les différents 
services à la population.  

 

 
7 Estimation de la Banque de France, projection macroéconomique septembre 2023 
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Convention de prestation de service / convention de regroupement 

entre la Métropole Européenne de Lille et la commune de Leers 
 

DISPOSITIF METROPOLITAIN DE VALORISATION DES CERTIFICATS 

D’ECONOMIE D’ENERGIE 

 

 

PRÉAMBULE 

Dans le cadre de la 5ème période nationale des Certificats d’Economies d’Energie (CEE), et 

consciente du défi financier que représente la massification des investissements en matière 

d’efficacité énergétique, la Métropole Européenne de Lille (MEL) souhaite optimiser la 

valorisation des certificats d’économies d’énergie du territoire, en renouvelant son dispositif 

métropolitain dédié, mutualisé avec les structures volontaires, pour quatre nouvelles années.  

Le dispositif créé en 2005 par la loi Programme des Orientations de la Politique Energétique 

n°2005-781 du 13 juillet 2005 rend les collectivités territoriales éligibles aux Certificats 

d’Economie d’Energie (CEE) : elles ont la capacité autonome d’obtenir et de revendre des CEE 

aux fournisseurs d’énergie dits « obligés ». Cependant, l’obtention de CEE auprès du Pôle 

national des CEE (PNCEE) reste complexe en raison principalement : 

- de la multitude d’actions éligibles : près de 200 fiches d’opérations standardisées 

publiées par le Ministère de la transition écologique et solidaire précisent les 

conditions d’éligibilité et les modalités d’évaluation des économies d’énergie pour 

différents travaux d’efficacité énergétique ;  

- des deux contraintes encadrant strictement le dépôt des dossiers – à savoir :  

o le dépôt de dossier auprès du PNCEE doit être réalisé au plus tard un an après 

la fin des travaux 

o le PNCEE fixe un seuil de 50 GWh cumac minimum pour déposer un dossier. Si 

ce seuil n’est pas atteint, les demandeurs peuvent déposer un dossier de moins 

de 50 GWh cumac par an. 

La Métropole Européenne de Lille propose ainsi aux structures volontaires du territoire de se 

regrouper afin de mutualiser la valorisation des économies d’énergie. Dans le cadre de la 

présente convention, la Métropole Européenne de Lille propose ainsi une offre de valorisation 

financière des CEE dans une approche mutualisée qui s’appuie sur un partenariat établi avec 

HELLIO Solutions, sur la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2025. 

Ce dispositif s'inscrit dans le cadre du Plan Climat Air Énergie territorial, et du Schéma 

métropolitain de mutualisation de la Métropole Européenne de Lille. 
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Vu l’article L. 5215-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, définissant le régime 

juridique des prestations de service,  

Vu l’article 7 du décret n° 2010-1664 du 29 décembre 2010 et l’article L221-7 du Code de 

l’Energie «relatif aux certificats d’économie d’énergie» disposant que les bénéficiaires 

peuvent se regrouper et désigner une tierce personne pour atteindre le seuil d’éligibilité,  

Vu la délibération n° 21 C 0459 en date du 15 octobre 2021 actant de la poursuite du dispositif 

métropolitain de valorisation des certificats d’économie d’énergie créé en janvier 2019, et 

autorisant la signature de l’accord de partenariat entre la Métropole Européenne de Lille et la 

société OFEE (Groupe Leyton) relatif au rachat des certificats pour la période 2022-2023, 

Vu la délibération n° 23 C 0278 en date du 20 octobre 2023 de la Métropole Européenne de 

Lille autorisant le président à signer la présente convention et l’accord de partenariat entre la 

Métropole Européenne de Lille et la société HELLIO Solutions relatif au rachat des certificats 

pour la période 2024-2025, 

Vu la délibération du conseil municipal n° xxxx du 22 février 2024 autorisant le Maire à signer 

la présente convention,  

Considérant qu’il convient de fixer par convention les modalités juridiques, techniques et 

financières selon lesquelles la Métropole Européenne de Lille et la commune de Leers 

valoriseront ensemble leurs certificats d’économie d’énergie dans le cadre du regroupement 

créé et porté par la Métropole Européenne de Lille,  

 

Entre les soussignés: 

D’une part 

La commune de Leers 

Représentée par son Maire, Jean-Philippe Andriès, 

Désignée ci-après par « la commune » 

 

D’autre part 

La Métropole Européenne de Lille,  

Représentée par son Président agissant en vertu de la délibération n°23 C 0278 en date du 20 

octobre 2023 

Désignée ci-après par « la MEL » 

 

 

La Métropole Européenne de Lille et la commune pouvant communément être désignés « les 

parties ». 

 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QU'IL SUIT  
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ARTICLE 1 : OBJET 
 

La présente convention a pour objet de définir les modalités selon lesquelles la commune va 
bénéficier du dispositif métropolitain de valorisation des certificats d’économies d’énergie 
(CEE) proposé par la MEL.  
 
Cette convention doit notamment :  

- définir les modalités de dépôt des dossiers de demande de certificats d’économie 
d’énergie par la commune auprès de la MEL ;  

- définir les modalités de dépôts de dossiers de demande de CEE par la MEL auprès du 
Pôle National des CEE;  

- définir les modalités de versement financier des CEE au profit de la commune par la 
MEL après leur vente ;  

- définir les modalités de participation financière de la commune aux frais de gestion du 
dispositif de valorisation des CEE. 
 

Les CEE ciblés par la présente convention sont générés suite à des actions d’amélioration 
énergétique effectuées par la commune pour son propre compte.  
 
 

ARTICLE 2 : CHAMPS D’APPLICATION 
 
La présente convention porte sur l’ensemble des actions : 

- éligibles aux fiches d’opérations standardisées, opérations spécifiques et programmes, 
publiés par arrêté, en vigueur lors du dépôt par la MEL auprès du PNCEE ;  

- réceptionnées au cours des quatrième et cinquième périodes du dispositif 
règlementaire des CEE, à compter du 15 mai 2023 jusqu’au 31 décembre 2025, la date 
de réception des travaux faisant foi.  

 
La convention tient également compte des éventuelles évolutions des fiches opérations 
standardisées et critères des projets spécifiques en vigueur au cours de la convention. 
 
La liste complète des opérations éligibles ainsi que leurs critères techniques d’éligibilité est 
disponible sur le site internet du Ministère de la Transition écologique et solidaire : 
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/operations-standardisees#e2 
 
Seuls les projets déposés par le biais de l’outil numérique de gestion mis à disposition dans le 
cadre du regroupement sont pris en compte. 
 
  

ARTICLE 3 : DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

  
La présente convention entre en vigueur à compter de la signature des deux parties et se 
terminera au 31 décembre 2025.  
 
 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/operations-standardisees#e2
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ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DES PARTIES 
 
La valorisation des projets de la commune se déroulera en 5 étapes :  
 

- Etape 1 : Création du dossier et transmission des justificatifs requis concernant l’action 
éligible à valoriser, par la commune via l’outil numérique de gestion  

 
- Etape 2 : Dépôt des dossiers de demande des CEE par la MEL auprès du PNCEE pour 

instruction 
 

- Etape 3 : Réception des CEE accordés par le PNCEE sur le compte Emmy de la MEL 
 

- Etape 4 : Vente des CEE de la commune par la MEL auprès de la société HELLIO 
Solutions 
 

- Etape 5 : Versement de la recette de la vente des CEE par la MEL auprès de la commune 
et remboursement des frais de gestion de la commune auprès de la MEL. 
 

 

ARTICLE 4.1 : ENGAGEMENTS DE LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 
 

Les engagements de la MEL pour chacune de ces étapes sont les suivantes : 
 
Etape 1 
La MEL s’engage à fournir à la commune adhérente un outil numérique de gestion accessible 
depuis internet. Cet outil permettra notamment à la commune :  

- de simuler l’éligibilité des projets, ainsi que la recette potentielle ;  
- de créer les demandes de certification, et de transmettre les justificatifs requis pour le 

dépôt au PNCEE. 
 
Etape 2 
Suite à la transmission par la commune des dossiers de demande de CEE complets et 
conformes au dispositif des CEE par l’intermédiaire de l’outil numérique de gestion, la MEL 
s’engage à déposer les dossiers auprès du PNCEE. 
 
Les dépôts des dossiers de la commune réalisés par la MEL correspondent à un regroupement 
de dossiers au sens du dispositif national des CEE. La MEL n’a donc aucun rôle actif et incitatif 
vis-à-vis de la commune à justifier auprès du PNCEE. 
 
La MEL s’engage à renseigner via l’outil numérique de gestion l’avancement des dossiers de la 
commune à chacune des étapes de prise en charge des dossiers par la MEL :  

- le dépôt auprès du PNCEE  
- la validation des dossiers par le PNCEE (délai d’instruction estimé entre 2 et 3 mois 

minimum) 
- le nombre de CEE attribués (en MWh cumac) au droit des dossiers déposés par la 

commune.  
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Ainsi, par l’intermédiaire de cet outil numérique de gestion, la commune sera en capacité de 
suivre l’avancement de ses dossiers. 
 
Etape 3 
La MEL réceptionne, en son nom et pour le compte de la commune membre du regroupement 
sur son compte Emmy, les CEE accordés par le PNCEE.  
 
Etape 4 :  
Conformément au partenariat conclu entre la MEL et la société HELLIO Solutions les CEE 
obtenus dans le cadre du regroupement sont vendus par la MEL à la société HELLIO Solutions 
selon les modalités définies à l’article 6.1. 
 
Suite à l’achat des CEE par le partenaire financier, la MEL s’engage à notifier à la commune les 
montants correspondant à la recette de la vente des CEE et ainsi que les frais de gestion 
inhérents conformément aux modalités de calculs précisées aux articles 6 et 7 de la présente 
convention.  
 
Etape 5 
La MEL émettra à destination de la commune, dans les deux mois suivant le rachat des CEE 
par le partenaire financier : 

- un titre de recette précisant le montant des frais de gestion à rembourser par la 
commune ; 

- un mandat précisant le montant de la recette à percevoir par la commune en fonction 
du nombre de CEE certifiés. 

 
 

ARTICLE 4.2 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE 

 
En contrepartie des engagements susvisés de la MEL, la commune s’engage à reconnaître à la 
MEL la légitimité et la prérogative de valoriser les CEE correspondant aux dossiers transmis 
par la commune à la MEL. 
La commune n’est soumise à aucune exclusivité pour la valorisation des dossiers qui 
n’auraient pas été transmis à la MEL. Ainsi la commune pourra décider de valoriser avec un 
autre partenaire des projets dont les dossiers de demande de certificat n’auront pas été 
transmis à la MEL. En revanche, la commune s’interdit d’autoriser un tiers, quel qu’il soit, à 
déposer une autre demande de certificats concernant les opérations déjà transmises à la MEL 
pour valorisation dans le cadre de la présente convention. 
 
La commune s’engage à identifier un référent technique CEE au sein de sa collectivité, qui 
assurera l’interface avec la MEL pour l’ensemble des demandes de certification déposées par 
la commune.  
 
Les engagements de la commune pour chacune des étapes décrites en introduction de l’article 
4 sont les suivantes : 
 
 
 



6 
 

Etape 1 
Dès la conception du projet, la commune crée son dossier sur l’outil numérique de gestion 
afin de vérifier l’éligibilité du projet, et de simuler le gain financier potentiel. Il est demandé 
de renseigner, dans la mesure du possible, les dates prévisionnelles de démarrage du chantier 
et de réception des travaux. Cela permettra également à la MEL de gérer au mieux le 
calendrier des dépôts auprès du PNCEE.  
 
Conformément aux différentes obligations règlementaires et notamment à l’arrêté du 4 
septembre 2014 fixant la liste des éléments d’une demande de CEE et les documents à 
archiver par le demandeur, la commune s’engage à fournir à la MEL dans un délai de trois 
mois après la date de réception des travaux tout élément nécessaire et prévus par la 
réglementation en vue de constituer des dossiers de demande de CEE.  
Pour cela, la commune sera dans l’obligation d’avoir recours à l’outil numérique de gestion 
accessible par internet et pris en charge par le regroupement.  
 
Pour les communes adhérentes au Conseil en énergie partagé, la constitution des dossiers de 
demande de certification pourra être effectuée par le conseiller en énergie partagé de la 
commune, sur l’outil numérique de gestion. 
 

Etape 2 
Aucune obligation n’est signalée pour la commune. 
 

Etape 3 
Aucune obligation n’est signalée pour la commune. 
 
Etape 4 
Aucune obligation n’est signalée pour la commune. 
 
Etape 5 
La commune s’engage à régulariser mandats et titres de recettes émis par la MEL dans les 
deux mois suivant leur réception. Les frais de gestion répondent au calcul explicité à l’article 
7 de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 5 : CALENDRIER PREVISIONNEL  
 
La MEL s’engage à réaliser à minima 2 dépôts auprès du PNCEE des demandes de certification 
entre le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2025. Selon le calendrier prévisionnel annexé à la 
présente convention, les dépôts seront réalisés aux dates suivantes : 

- le 15 mai 2024, 
- le 15 avril 2025. 

Avant chaque dépôt, la MEL se réserve le droit de suspendre l’accès à l’outil numérique de 
gestion un mois avant la date de dépôt, afin de consolider l’ensemble des pièces à transmettre 
au PNCEE.  
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Par conséquent, seules les opérations éligibles aux CEE et dont les travaux ont été 
réceptionnés et/ou facturés entre le 15 mai 2023 et le 31 décembre 2025 pourront être 
valorisées dans le cadre de ce dispositif métropolitain. 
 

ARTICLE 6 : VALORISATION FINANCIERE DES CERTIFICATS D’ECONOMIE 
D’ENERGIE 

 
6.1 - Partenariat entre la MEL et la société HELLIO Solutions 
 
La MEL et la société HELLIO Solutions ont conclu un accord relatif à la vente des CEE certifiés 
dans le cadre du regroupement entre le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2025, selon les 
modalités suivantes : 
 

- Un prix d’achat fixé à 7,10 € par MWh cumac 
- Ce prix pourra être révisé uniquement à la hausse, au moment de la vente des CEE, si, 

84 % de la valeur de référence nationale sur le site EMMY est supérieure à 7,10 € par 
MWh cumac 

- Un paiement sous 30 jours ouvrables par la société HELLIO Solutions de cette vente 
auprès de la MEL à réception du titre de recettes.  

 
 
6.2 - Modalités de calcul de la recette CEE pour les membres du regroupement 
Les montants de la vente des CEE que la MEL s’engage à reverser à la commune sont définis 
selon la formule suivante : 
 

Somme versée = nombre de MWh cumac x prix de vente (en € / MWh cumac) 
 
Le nombre de MWh cumac correspond à la somme des CEE des projets transmis par la 
commune à la MEL et certifiés par le PNCEE par période de dépôt. 
 
 
 

ARTICLE 7 : MODALITES DE REMBOURSEMENT DES FRAIS DE GESTION 
 

7.1 - Modalités de calcul du coût unitaire 

La participation financière de chaque commune est calculée en fonction du nombre de MWh 

cumac valorisés. Elle correspond à la prise en charge des coûts de gestion supportés par le 

groupement. 

 
La mise en place du dispositif de valorisation des CEE génère un coût de gestion annuel 

comprenant les frais suivants:   

- un ou plusieurs gestionnaire(s) des CEE, selon le volume de dossier CEE générés ;   

- les frais de structure associés à cet/ces agent(s), définis selon la méthodologie générale 

de valorisation des coûts, et correspondant aux coûts environnemental de l’agent et 

au coût des services supports ;  

- la mise à disposition de l’outil numérique de gestion.  



8 
 

7.2 - Modalités de facturation 

Conformément à l’article D. 5211-16 du CGCT, le remboursement des frais s'effectue sur la 

base d'un état annuel indiquant la liste des recours au service pour les deux périodes de dépôt, 

convertis en unités de fonctionnement. Les unités de fonctionnement retenues pour le calcul 

du coût du service refacturé aux communes sont le nombre de MWh cumac certifiés.  

 

La facturation est annuelle, constatée par titre émis à terme échu par la MEL et justifiée par 

l’état annuel des consommations d’unités de fonctionnement de la commune. 

 

Pour toute la durée de la convention, le coût du service est de 0,33 € par MWh cumac valorisé 

par la commune. 

La facturation de ce dispositif s’effectuera dans le cadre de campagnes semestrielles dédiées 

au schéma de mutualisation. 

 
ARTICLE 8 : MANDAT 

 

La commune, par les présentes, donne mandat, au sens de l’article 1984 du Code Civil, à la 
MEL ainsi que d’agir en son nom et pour son compte aux fins d’obtenir toute information 
nécessaire à la seule conduite de la mission qui lui a été confiée aux termes des présentes 
jusqu’à la finalisation de ladite mission pour le compte de la commune. 
 
Le mandat ne confère à la MEL aucun pouvoir particulier de signer un engagement en lieu et 
place de la commune qui demeure seule décisionnaire et signataire de ses engagements 
contractuels. 
 
 

ARTICLE 9 : DISPOSITIF DE SUIVI ET D’EVALUATION 

 

Un Comité technique sera organisé a minima une fois par an, et réunira l’ensemble des 
référents CEE identifiés au sein des structures membres du regroupement et des directions 
opérationnelles de la MEL. Cette instance aura pour objectifs de faciliter la mise en œuvre de 
du dispositif métropolitain, de partager les bonnes pratiques concernant la valorisation des 
CEE et d’identifier d’éventuelles pistes d’optimisation.  
 

 

ARTICLE 10 : COMMUNICATION 
 

Les Parties pourront réaliser des actions de communication propres sur les opérations visées 
par la présente convention. La commune s’engage à mentionner son partenariat avec la MEL 
et son partenaire financier de rachat des CEE, en respectant la charte graphique de la MEL. 
Dans la mesure du possible, elles s’engagent également à s’informer mutuellement de toute 
communication propre à ce dispositif.  
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ARTICLE 11 : RESPONSABILITE – ASSURANCE 
 

Les Parties s’engageant à faire leurs meilleurs efforts et à mettre l’ensemble des moyens et 
outils dont elles disposent dans le cadre de l’exécution des présentes. Par ailleurs, la 
responsabilité de la MEL ne pourra en aucun cas être recherchée et/ou être engagée du fait 
qu’une ou plusieurs informations qui auraient été communiquées par la commune à la MEL 
se révéleraient ou seraient jugées par la PNCEE (ou toute autre autorité administrative 
compétente), insuffisantes, incomplètes, constitutives de « doublon » ou inexactes.  
 
Dans ce cas, la MEL se réservera le droit de réclamer à la commune la totalité des pénalités 
financières qui lui seraient infligées par l’autorité administrative au titre de manquement qui 
auraient été constatés et pour lesquels la MEL ne serait aucunement responsable. 
 
 

ARTICLE 12 : DENONCIATION DE LA CONVENTION 

 
Les parties cocontractantes peuvent résilier la présente convention à tout moment par lettre 
recommandée avec accusé de réception, par décision de son exécutif agissant en vertu d’une 
délibération exécutoire notifiée à l’autre partie au moins trois mois avant l’entrée en vigueur 
de ce retrait.  
 
 

ARTICLE 13 : LITIGES 
 
Pour toutes les questions non prévues par la présente convention, les parties s’engagent à 
rechercher ensemble la meilleure solution, dans le respect des intérêts de chacun. Tout litige 
qui ne pourra être résolu à l’amiable entre les Parties relatif à l’exécution ou à l’interprétation 
de la présente convention relève de la seule compétence du tribunal administratif de Lille.  
 
 
Fait, à …………………………., le ………………., en deux exemplaires   
 
 

La commune de Leers, La Métropole européenne de Lille 
Le Maire, 
Conseiller métropolitain, 
 
 
Jean-Philippe ANDRIÈS 

Pour le Président,  
La Vice-Présidente en charge du Climat, de la 
Transition Écologique et de l’Énergie 
 
Charlotte BRUN 
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Annexe 1 – Calendrier prévisionnel des périodes de dépôt 
 
Pour l’année 2024 : 
 

 
 
Pour l’année 2025 : 
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Le procès-verbal sera mis en ligne après 
son approbation, lors de la prochaine 

séance du Conseil municipal. 
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